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Délibération n° 2012-5 
Conseil d’administration du 30 mars 2012 

Objet :  Composition des commissions 

EXPOSE 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiant la gouvernance des établissements publics de 
santé, 

Vu le décret n° 2011-970 du 16 août 2011 relatif au renouvellement des représentants des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 au Conseil 
d’administration de la CNRACL, 

Vu l’avis publié au journal officiel du 11 décembre 2011, relatif à l’élection des représentants des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 au Conseil 
d’administration de la CNRACL,  

Vu l’article 14 du décret n°2007-173 du 7 février 2007 relatif notamment à la constitution et à la 
composition de commissions au sein du Conseil d’administration, 

Vu les articles 62 à 64 du règlement intérieur adopté par le Conseil d’administration lors de la 
séance du 16 décembre 2009, sur la composition des commissions, 

Le Conseil d’administration délibère et à l’unanimité désigne en tant que membres élus 
représentant les collectivités hospitalières 

1.  de la commission de la réglementation : 

 Titulaires : Mme Damon et  M. Bernard 

 Suppléants : Mme Garo et  Mme Lebon-Michy 

2.  de la commission du développement et du partenariat : 

 Titulaires : M. Tourisseau et M. Bernard 

 Suppléants : Mme Garo et M. Cencic 

3.  de la commission des comptes : 

 Titulaire : M. Tourisseau  

 Suppléant : M. Cencic 

4.  de la commission de l’action sociale : 

 Titulaire : Mme Damon  

 Suppléante : Mme Lebon-Michy 

5.  de la commission de l’invalidité et de la prévention : 

 Titulaire : M. Tourisseau  

 Suppléant : M. Cencic 

 
Bordeaux, le 30 mars 2012 

 
Le secrétaire administratif du conseil, 

  
Emmanuel Serrié 


